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Énoncé de politique de placement 

Fonds de revenu mensuel fondamental Idéal

Objectif de placement
Le Fonds vise à obtenir un rendement à peu près égal à celui de l’indice Standard and Poor’s 500 en dollars américains. Le Fonds investit dans des 
contrats à terme négociables en bourse sur l’indice Standard and Poor’s 500 et dans des instruments du marché monétaire en dollars canadiens.

Stratégie de placement 

La grande expérience d’indexation de Gestion de placements Manuvie sur une vaste gamme d’indices permet à l’équipe de composer un portefeuille 
efficient. L’équipe vise répliquer le rendement total de l’indice de référence au moyen de placements en actions ordinaires, bons de souscription et contrats 
à terme négociés en bourse. 

Afin d’atteindre son objectif de placement, le Fonds achètera des garanties et s’engagera à fournir suffisamment de garanties pour conclure des contrats à 
terme négociés en bourse sur l’indice S&P 500. Puisque le Fonds n’aura pas recours aux contrats à terme à des fins spéculatives et ne créera pas de 
portefeuille avec effet de levier, il mettra de côté des liquidités suffisantes pour s’acquitter de ses obligations en vertu des contrats à terme. Les positions 
dans des instruments dérivés sont incluses à leur juste valeur marchande. Les estimations de la juste valeur marchande doivent provenir d’une source 
indépendante, comme un courtier en valeurs mobilières reconnu.

Étant donné que les actifs du Fonds seront libellés en dollars canadiens, les variations du dollar canadien par rapport au dollar américain n’auront pas 
d’incidence importante sur un placement dans le Fonds.

Le Fonds se conformera aux lignes directrices pertinentes de l’ACCAP sur les fonds distincts. Le prêt de titres n’est pas permis, sauf par Manuvie par 
l’entremise de son dépositaire.
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Risques
Les risques liés aux placements dans le Fonds peuvent comprendre, sans s’y limiter, les suivants :

• Risque d’épuisement du capital
• Risque de contrepartie
• Risque de change
• Risque associé aux dérivés
• Risque associé aux titres de capitaux propres
• Risque associé aux FNB

• Risque associé aux placements étrangers
• Risque associé aux séries multiples
• Risque associé aux opérations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de titres
• Risque associé aux porteurs de titres importants
• Risque associé à la fiscalité
• Risque associé aux fonds sous-jacents

Les descriptions de ces risques se trouvent dans la notice explicative ou peuvent être fournies sur demande.

Où dois-je m’adresser pour obtenir d’autres 
renseignements ou de l’aide?

Pour de plus amples renseignements, consultez la notice explicative et  
le contrat. Vous pouvez également communiquer avec nous. Nos coordonnées 
sont les suivantes :

Manuvie 
500 King Street North 
Waterloo (Ontario) N2J 4C6

www.gpmanuvie.ca

Canada, à l’exception du Québec 
1-888-790-4387

Québec et clientèle francophone 
1-800-355-6776

Pour obtenir des renseignements relatifs à des problèmes que nous n’avons  
pas été en mesure de régler, communiquez avec l’Ombudsman des assurances  
de personnes en composant le 1 800 268-8099 ou en consultant le  
site www.oapcanada.ca.

Pour obtenir des renseignements relatifs à la protection additionnelle offerte à 
tous les titulaires de contrats d’assurance vie, communiquez avec Assuris, une 
entreprise mise sur pied par l’industrie canadienne de l’assurance vie. Consultez 
le site www.assuris.ca pour obtenir de plus amples renseignements.

Pour obtenir des renseignements sur la façon de communiquer avec un 
responsable de la réglementation d’assurance dans votre province, visitez  
le site Web du Conseil canadien des responsables de la réglementation 
d’assurance à l’adresse www.ccir-ccrra.org.

Gestion de placements Manuvie est une dénomination commerciale de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers. La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers 
(Manuvie) est l’émetteur des contrats d’assurance des fonds distincts de Manuvie et le répondant des clauses de garantie contenues dans ces contrats. 

Manuvie, Gestion de placements Manuvie, le M stylisé et Gestion de placements Manuvie & M stylisé sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie 
Manufacturers et sont utilisées par elle, ainsi que par ses sociétés affiliées sous licence.




